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CHAPITRE 1 : DESCRIPTION DES OUVRAGES 

 

Concernant le plomb, sur les ouvrages anciens recouverts de peinture à base de plomb, il sera prévu 

les décapages chimiques, si un ponçage est envisagé, il sera réalisé en espace confiné avec les 

protections réglementaires EPI et les couches de recouvrement seront réalisées selon normes. Les 

zones de travail en présence de plomb nécessiteront des mesures de contrôle à la lingette et 

également des mesures libératoires également à la lingette (taux d’empoussièrement inférieur à 1000 

microgrammes/m²). 
 

1.1 PEINTURE MURS ET PLAFONDS 

 

Dispositions générales 

 

Peinture microporeuse à trois couches, à la brosse pour une finition soignée et y compris tous 

réchampissages, rebouchages, ponçages 

 

Dispositions particulières 

 

Le titulaire du présent lot devra les travails suivants :  

 

Sur les parties existantes, le titulaire du présent lot devra les travaux suivants :  

- lessivage  

- une couche d’impression 

- rebouchage des trous et le ponçage  

- enduit gras repassé sur zones abîmées 

- 2 couches de finition acrylique de teinte au choix de l’architecte  

 

Sur les parties neuves, le titulaire du présent lot devra les travaux suivants :  

- acceptation du support (cas de cloisons et enduits neufs) 

- préparations 

- une couche d’impression 

- 2 couches de finition acrylique de teinte au choix de l’architecte  

 

Etat de finition : A 

 

Localisation 

 

Tranche ferme : 

 

Sur plaque de plâtre en murs et plafonds dans la tour nord-ouest 

 

Tranche optionnelle : 

 

Sur plaque de plâtre en murs et plafonds dans la tour sud-ouest, wc et buanderie de la 

salle des ouvriers 

Sur plafond plaque de plâtre de la salle des ouvriers et sas d’entrée 

Sur murs existants plâtre de la salle des ouvriers 

Sous dalle béton de la courette 

 

Mode de métré : 

- au m2, sur présentation d’attachements figurés. 
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1.2 PEINTURE SUR MENUISERIES NEUVES 

 

Dispositions générales 

 

Peinture acrylique satinée sur menuiserie intérieure à trois couches, à la brosse pour une 

finition soignée et y compris tous réchampissages, rebouchages, ponçages 

 

Dispositions particulières 

 

Sur les menuiseries neuves, le titulaire du présent lot devra les travails suivants :  

- 1 couche d’impression de peinture de peinture acrylique  

- 2 couches de finition acrylique de teinte au choix de l’architecte  

 

Etat de finition : A 

 

Localisation 

 

Tranche ferme : 

 

Sur portes et cadres dans la tour nord-ouest 

 

Tranche optionnelle : 

 

Sur portes et cadres dans la tour sud-ouest 

Sur double fenêtre, portes et cadres de la salle des ouvriers, WC et buanderie 

 

 

Mode de métré : 

- au m2, sur présentation d’attachements figurés. 

 

 

 

1.3 PEINTURE SUR MENUISERIES ANCIENNES 

 

Dispositions générales 

 

Peinture microporeuse satinée sur menuiserie à trois couches, à la brosse pour une finition 

soignée et y compris tous réchampissages, rebouchages, ponçages 

 

Dispositions particulières 

 

Sur les menuiseries existantes, le titulaire du présent lot devra les travaux suivants :  

- lessivage  

- décapage chimique des zones dégradées 

- une couche d’impression 

- rebouchage des trous et le ponçage  

- 2 couches de finition acrylique microporeuse de teinte au choix de l’architecte  

 

Etat de finition : A 

 

L’entreprise devra prendre en compte les prescriptions du document INRS ED 909 concernant 

les peintures au plomb  

 

Localisation 
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Tranche optionnelle : 

 

Sur porte d’entrée du sas, fenêtre, lambris et plinthes de la salle des ouvriers 

 

 

Mode de métré : 

- au m2, sur présentation d’attachements figurés. 

 

 


